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C H A P I T R E  0 1

Code du travail au Sénégal : Guide complet des lois de l'emploi

Le cadre juridique du travail au Sénégal

Le Sénégal dispose d'un arsenal juridique complet en matière de droit du travail, hérité à la fois de la tradition

française et adapté aux réalités africaines. Le pays étant membre de la CEDEAO/ECOWAS, son droit du travail

s'inscrit également dans une dynamique d'harmonisation régionale.

Les textes fondamentaux

Le droit du travail sénégalais repose sur plusieurs textes essentiels :

La Loi n° 97-17 du 1er décembre 1997 portant Code du travail

Le Décret n° 98-68 du 4 février 1998 portant application du Code du travail

La Loi n° 73-37 du 31 juillet 1973 instituant l'inspection du travail et de la sécurité sociale

La Loi n° 61-34 du 15 juin 1961 portant Code de la sécurité sociale

Structure et organisation du Code du travail

Les principes généraux

Le Code du travail sénégalais, adopté en 1997, s'articule autour de plusieurs principes fondamentaux :

1. Liberté du travail : Tout citoyen a le droit de travailler et de choisir librement sa profession

2. Égalité de traitement : Aucune discrimination basée sur l'origine, le sexe, l'âge ou la religion

3. Droit syndical : Liberté d'association et de constitution de syndicats

4. Droit de grève : Reconnu et encadré par la loi

Champ d'application

Le Code du travail s'applique à tous les travailleurs et employeurs sur le territoire sénégalais, à l'exception de :

Les fonctionnaires et agents de l'État (régis par le Statut général de la fonction publique)

Les marins (soumis au Code de la marine marchande)

Les travailleurs agricoles (disposant d'un régime spécifique - à vérifier)

Le contrat de travail
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Types de contrats

La législation sénégalaise reconnaît plusieurs types de contrats de travail :

Contrat à durée indéterminée (CDI) : Forme normale du contrat de travail

Contrat à durée déterminée (CDD) : Limité dans le temps, renouvelable une seule fois

Contrat de travail temporaire : Pour des missions précises et limitées

Contrat d'apprentissage : Formation professionnelle encadrée

Période d'essai

La durée de la période d'essai varie selon la catégorie professionnelle :

1. Ouvriers et employés : 8 jours

2. Agents de maîtrise et techniciens : 1 mois

3. Cadres : 3 mois

Temps de travail et congés

Durée légale du travail

Le Code du travail fixe la durée légale du travail à :

40 heures par semaine (soit 8 heures par jour)

2 080 heures par an pour les emplois non-agricoles

2 400 heures par an pour les emplois agricoles

Heures supplémentaires

Les heures supplémentaires sont majorées selon le barème suivant :

1. De la 41e à la 48e heure : 15% de majoration

2. Au-delà de 48 heures : 40% de majoration

3. Travail de nuit : 75% de majoration

4. Dimanche et jours fériés : 60% de majoration

Congés payés

Tout travailleur a droit à un congé payé dont la durée est fixée à :

2 jours ouvrables par mois de service effectif

Minimum 15 jours ouvrables après 6 mois de service

Maximum 30 jours ouvrables par période de référence
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Salaires et rémunération

Salaire minimum

Le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) au Sénégal est fixé à :

209,10 XOF par heure (montant à vérifier - dernière revalorisation)

Soit environ 36 000 XOF par mois pour 40 heures hebdomadaires

Mode de paiement

La rémunération doit être versée :

1. En franc CFA (XOF) - monnaie légale

2. Au moins une fois par mois pour les employés et cadres

3. Au maximum tous les 15 jours pour les ouvriers

Protection sociale et sécurité

Sécurité sociale

Le système de protection sociale comprend :

Caisse de Sécurité Sociale (CSS) : Prestations familiales et accidents du travail

Institut de Prévoyance Retraite du Sénégal (IPRES) : Pensions de retraite

Institutions de Prévoyance Maladie (IPM) : Couverture maladie

Taux de cotisation

Les cotisations sociales se répartissent comme suit (taux à vérifier) :

Employeur : Environ 16% du salaire brut

Employé : Environ 6% du salaire brut

Rupture du contrat de travail

Préavis de licenciement

La durée du préavis varie selon l'ancienneté et la catégorie :

1. Ouvriers : 8 jours à 1 mois selon l'ancienneté

2. Employés : 1 à 2 mois selon l'ancienneté

3. Cadres : 3 mois
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Indemnité de licenciement

L'indemnité est calculée sur la base de :

30% du salaire mensuel moyen par année de service

Pour les 5 premières années de service

40% du salaire mensuel moyen au-delà de 5 ans

Inspection du travail et contrôle

Organisation de l'inspection

L'inspection du travail au Sénégal est organisée en :

Direction nationale du travail (ministère de tutelle)

Inspections régionales du travail

Inspections départementales

Sanctions

Le non-respect du Code du travail expose à :

1. Amendes administratives

2. Sanctions pénales (contraventions et délits)

3. Fermeture temporaire de l'établissement

Particularités liées à la CEDEAO

En tant que membre de la CEDEAO, le Sénégal applique certaines dispositions communautaires :

Libre circulation des travailleurs ressortissants de la CEDEAO

Reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles

Harmonisation progressive des législations du travail

Avec 230 offres d'emploi actuellement disponibles sur le marché sénégalais, la connaissance du Code du travail

demeure essentielle pour employeurs et salariés dans leurs relations professionnelles.
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C H A P I T R E  0 2

Droits fondamentaux des travailleurs au Sénégal : Guide 2024

Cadre juridique des droits des travailleurs au Sénégal

Les droits des travailleurs au Sénégal sont régis principalement par le Code du travail (Loi n° 97-17 du 1er

décembre 1997) et ses textes d'application. Ce cadre juridique, harmonisé avec les standards internationaux

de l'Organisation Internationale du Travail (OIT), garantit des protections fondamentales aux salariés évoluant

dans le secteur formel.

Liberté syndicale et droit de négociation collective

Droit de constitution et d'adhésion syndicale

L'article 4 du Code du travail sénégalais consacre la liberté syndicale comme un droit fondamental. Les

travailleurs jouissent du droit de :

Constituer librement des syndicats professionnels

Adhérer aux syndicats de leur choix

Se retirer librement d'un syndicat

Exercer des responsabilités syndicales sans discrimination

La Confédération Nationale des Travailleurs du Sénégal (CNTS) et l'Union Nationale des Syndicats

Autonomes du Sénégal (UNSAS) constituent les principales centrales syndicales du pays, regroupant

plusieurs dizaines de syndicats sectoriels.

Protection des représentants syndicaux

Les délégués du personnel et représentants syndicaux bénéficient d'une protection spéciale :

Autorisation préalable de l'Inspecteur du travail pour tout licenciement

Crédit d'heures pour l'exercice de leurs fonctions représentatives

Protection contre les mutations disciplinaires

Accès aux locaux de l'entreprise pour l'exercice de leur mandat

Égalité et non-discrimination au travail

Principe de non-discrimination
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L'article 3 du Code du travail prohibe toute discrimination basée sur :

L'origine sociale, nationale ou ethnique

La religion ou les opinions politiques

Le sexe (avec des dispositions spécifiques pour l'égalité homme-femme)

La situation de famille ou l'état de grossesse

L'appartenance ou la non-appartenance à un syndicat

Égalité professionnelle homme-femme

Le Sénégal a renforcé son arsenal juridique avec :

La Loi n° 2010-11 du 28 mai 2010 instituant la parité absolue homme-femme

L'interdiction du harcèlement sexuel en milieu professionnel

La protection de la maternité avec 14 semaines de congé payé

L'égalité salariale pour un travail de valeur égale

Protection sociale et conditions de travail

Durée du travail et repos

Le Code du travail fixe les normes suivantes :

40 heures par semaine pour la durée légale du travail

8 heures maximum par jour ouvrable

Repos hebdomadaire obligatoire de 24 heures consécutives

Majoration de 15% pour les heures supplémentaires (8 premières heures)

Majoration de 40% au-delà de 8 heures supplémentaires

Congés et permissions

Les travailleurs ont droit à :

1. Congés annuels payés : 2,5 jours ouvrables par mois de service effectif

2. Jours fériés : 11 jours fériés légaux (à vérifier le nombre exact)

3. Congés de maladie : selon les dispositions de la convention collective applicable

4. Permissions exceptionnelles : mariage, décès, naissance

Protection de la santé et sécurité

L'employeur a l'obligation légale de :
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Assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs

Fournir les équipements de protection individuelle nécessaires

Organiser la médecine du travail dans les entreprises de plus de 500 salariés

Déclarer les accidents du travail dans les 48 heures

Salaire minimum et rémunération

Le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) au Sénégal est fixé à :

60 000 FCFA par mois (environ 91 EUR) depuis 2018

209,28 FCFA de l'heure pour les travailleurs non-mensualisés

Révision périodique par la Commission nationale de concertation sur les salaires

La rémunération doit être versée au moins une fois par mois et comprendre obligatoirement les éléments

sociaux légaux.

Protection contre le licenciement abusif

Procédure de licenciement

Tout licenciement pour motif personnel doit respecter :

1. Convocation à entretien préalable avec préavis de 5 jours

2. Entretien contradictoire en présence éventuelle d'un représentant du personnel

3. Notification écrite des motifs dans les 48 heures suivant la décision

4. Préavis : 1 mois pour les employés, 2 mois pour les cadres

Indemnités de licenciement

En cas de licenciement non disciplinaire, le salarié a droit à :

Indemnité de licenciement : 25% du salaire mensuel par année de service

Indemnité de préavis si non effectué

Indemnité compensatrice de congés payés

Dommages-intérêts en cas de licenciement abusif

Recours et voies de recours

Inspection du travail
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Les Inspections régionales du travail et de la sécurité sociale constituent le premier niveau de recours

pour :

Médiation en cas de conflit individuel

Contrôle du respect de la législation du travail

Autorisation préalable pour certains licenciements

Constats d'infractions et procès-verbaux

Tribunaux du travail

En cas d'échec de la conciliation, les conflits individuels relèvent des Tribunaux du travail (sections sociales

des Tribunaux régionaux) qui statuent sur :

Les litiges relatifs au contrat de travail

Les demandes de dommages-intérêts

Le recouvrement de créances salariales

La qualification des licenciements

Couverture sociale obligatoire

Tous les travailleurs salariés bénéficient obligatoirement du régime de sécurité sociale géré par :

Caisse de Sécurité Sociale (CSS) : prestations familiales, accidents du travail, pensions de retraite

Institutions de Prévoyance Maladie (IPM) : couverture maladie universelle

Cotisations partagées entre employeur (16% à vérifier) et salarié (6% à vérifier)

Cette architecture juridique, bien qu'perfectible dans son application, offre un cadre protecteur substantiel aux

travailleurs du secteur formel sénégalais, dans la lignée des standards internationaux du travail décent.
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C H A P I T R E  0 3

Types de contrats de travail au Sénégal : CDI, CDD, stage, intérim

Le cadre juridique des contrats de travail au Sénégal

Le droit du travail sénégalais est principalement régi par la Loi n° 97-17 du 1er décembre 1997 portant

Code du travail, modifiée par plusieurs textes dont la Loi n° 2023-02 du 17 janvier 2023. Ce code définit les

différents types de contrats de travail autorisés sur le territoire sénégalais et leurs conditions d'application.

Selon l'article L.27 du Code du travail, le contrat de travail est défini comme "une convention par laquelle une

personne s'engage à mettre son activité professionnelle sous la direction et l'autorité d'une autre personne,

moyennant rémunération".

Le Contrat à Durée Indéterminée (CDI)

Définition et caractéristiques

Le CDI constitue la forme normale et générale de la relation de travail au Sénégal. Conformément à l'article L.28

du Code du travail, tout contrat de travail est présumé être à durée indéterminée sauf preuve

contraire.

Conditions de forme

Peut être conclu verbalement ou par écrit

L'écrit devient obligatoire si l'une des parties le demande

Doit mentionner la qualification professionnelle du salarié

Indication du lieu de travail et de la rémunération

Période d'essai

L'article L.42 fixe les durées maximales de la période d'essai :

Ouvriers : 8 jours ouvrables

Employés : 1 mois

Agents de maîtrise : 3 mois

Cadres : 6 mois

Rupture du CDI
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La rupture peut intervenir par :

1. Démission : Préavis d'un mois minimum (sauf convention collective plus favorable)

2. Licenciement : Procédure disciplinaire obligatoire avec convocation, audition et notification écrite des

motifs

3. Rupture conventionnelle : Prévue par la réforme de 2023 (à vérifier)

Le Contrat à Durée Déterminée (CDD)

Principe et cas de recours

Selon l'article L.29 du Code du travail, le CDD ne peut être conclu que dans des cas limitativement énumérés :

Remplacement d'un salarié temporairement absent

Accroissement temporaire d'activité

Travaux à caractère saisonniers

Emplois pour lesquels il est d'usage de ne pas recourir au CDI

Contrats d'apprentissage et de formation

Durée et renouvellement

L'article L.30 précise que :

Durée maximale initiale : 2 ans

Renouvellement : Une seule fois possible

Durée totale maximale : 3 ans (renouvellement inclus)

Délai de carence entre deux CDD sur le même poste : 1/3 de la durée du contrat précédent

Obligations formelles

Le CDD doit obligatoirement être écrit et mentionner :

1. Le motif précis justifiant le recours au CDD

2. La durée du contrat ou les modalités de calcul

3. La désignation du poste de travail

4. La rémunération

5. La période d'essai éventuelle (limitée à 8 jours)

Indemnité de fin de contrat
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Sauf cas de faute grave ou de refus de CDI proposé dans les mêmes conditions, le salarié en CDD bénéficie

d'une indemnité de fin de contrat égale à 6% de la rémunération brute totale versée pendant la durée

du contrat.

Le contrat de stage

Cadre réglementaire

Le stage au Sénégal est encadré par le Décret n° 2006-1260 du 29 novembre 2006 relatif aux stages en

entreprise. Il ne constitue pas un contrat de travail mais une période de formation pratique.

Conditions d'accès

Être inscrit dans un établissement d'enseignement

Convention tripartite obligatoire (étudiant, entreprise, établissement)

Durée maximale de 6 mois par année académique

Âge minimum : 16 ans

Statut et rémunération

Le stagiaire :

N'a pas le statut de salarié

Peut percevoir une gratification (non obligatoire pour les stages de moins de 2 mois)

Bénéficie de la couverture accident du travail de l'entreprise

Ne peut effectuer des heures supplémentaires

Le travail temporaire (intérim)

Réglementation spécifique

Le travail temporaire est régi par les articles L.31 à L.35 du Code du travail. Il implique une relation triangulaire

entre :

1. L'entreprise de travail temporaire (ETT)

2. L'entreprise utilisatrice

3. Le travailleur temporaire

Conditions d'exercice

Les entreprises de travail temporaire doivent :
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Obtenir un agrément de l'Inspection du travail

Constituer une garantie financière (à vérifier le montant actuel)

Respecter les mêmes cas de recours que le CDD

Contrats requis

Deux contrats distincts sont nécessaires :

1. Contrat de mise à disposition : entre l'ETT et l'entreprise utilisatrice

2. Contrat de mission : entre l'ETT et le travailleur temporaire

Droits du travailleur temporaire

Rémunération au moins égale à celle d'un salarié de qualification équivalente dans l'entreprise utilisatrice

Indemnité de fin de mission de 10% du salaire brut total

Indemnité compensatrice de congés payés de 10%

Accès aux équipements collectifs de l'entreprise utilisatrice

Autres formes de contrats spécifiques

Le contrat d'apprentissage

Régi par les articles L.143 à L.155 du Code du travail :

Durée : 6 mois à 4 ans selon la profession

Âge : 14 à 25 ans (à vérifier)

Rémunération progressive (pourcentage du SMIG selon l'année d'apprentissage)

Le contrat de formation-insertion

Dispositif spécifique pour l'insertion des jeunes (à vérifier les conditions actuelles suite aux réformes récentes

de la politique d'emploi des jeunes au Sénégal).

Sanctions en cas de non-respect

Le non-respect des règles relatives aux contrats de travail expose l'employeur à :

Requalification du CDD en CDI en cas d'usage abusif

Amendes administratives (montants à vérifier selon le barème actuel)

Dommages et intérêts en faveur du salarié

Sanctions pénales pour travail dissimulé
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Avec 230 offres d'emploi actuellement disponibles sur le marché sénégalais selon les données disponibles, la

connaissance de ces différents types de contrats est essentielle pour les employeurs et les travailleurs afin de

sécuriser leurs relations professionnelles dans le respect du droit du travail en vigueur.
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C H A P I T R E  0 4

SMIG, SMAG et grilles salariales au Sénégal : guide complet 2024

Le cadre légal des salaires minimums au Sénégal

Le système salarial sénégalais repose sur le Code du travail (Loi n° 97-17 du 1er décembre 1997) qui

établit les principes fondamentaux de rémunération. Les salaires minimums sont régulièrement révisés par

décret gouvernemental après consultation du Conseil national du dialogue social.

Le Sénégal applique un système de double salaire minimum selon le secteur d'activité :

SMIG : Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (secteur non-agricole)

SMAG : Salaire Minimum Agricole Garanti (secteur agricole)

SMIG : Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti

Montant actuel du SMIG

Depuis le décret n° 2018-1048 du 11 juin 2018, le SMIG au Sénégal s'élève à :

209,10 francs CFA par heure

1.672,80 francs CFA par jour (base 8 heures)

47.700 francs CFA par mois (base 228 heures mensuelles)

Secteurs concernés par le SMIG

Le SMIG s'applique à tous les secteurs d'activité économique à l'exception de l'agriculture :

Industrie et manufacture

Services et commerce

Transport et logistique

Bâtiment et travaux publics

Secteur bancaire et financier

Télécommunications et nouvelles technologies

SMAG : Salaire Minimum Agricole Garanti

Montant du SMAG
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Le SMAG, également fixé par le décret de juin 2018, est établi à :

182,70 francs CFA par heure

1.461,60 francs CFA par jour

41.700 francs CFA par mois

Champ d'application du SMAG

Le SMAG concerne spécifiquement :

Agriculture et élevage

Pêche et aquaculture

Sylviculture

Activités de transformation agricole primaire

Grilles salariales par secteur

Secteur public

La fonction publique sénégalaise dispose de sa propre grille indiciaire établie par le Statut général des

fonctionnaires (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961 modifiée). Les salaires varient selon :

Catégories A : Cadres supérieurs (indices 350 à 1000)

Catégories B : Cadres moyens (indices 250 à 450)

Catégories C : Agents d'exécution (indices 180 à 350)

Catégories D : Agents de service (indices 150 à 250)

Secteur bancaire et financier

Le secteur financier applique la Convention collective des banques et établissements financiers avec

des salaires minimums supérieurs au SMIG :

Agent de base : à vérifier - environ 80.000 XOF

Employé qualifié : à vérifier - environ 120.000 XOF

Cadre débutant : à vérifier - environ 200.000 XOF

Secteur du bâtiment et travaux publics

La Convention collective du BTP établit des classifications professionnelles avec des minimums salariaux :

1. Ouvriers spécialisés : Application du SMIG + primes

2. Ouvriers qualifiés : SMIG majoré de 15 à 25%
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3. Ouvriers hautement qualifiés : SMIG majoré de 30 à 50%

4. Agents de maîtrise : Minimums conventionnels spécifiques

Secteur des télécommunications

Les entreprises de télécommunications appliquent généralement des grilles salariales attractives :

Technicien : à vérifier - fourchette 100.000-150.000 XOF

Ingénieur junior : à vérifier - fourchette 250.000-400.000 XOF

Cadre senior : à vérifier - fourchette 500.000+ XOF

Mécanismes de révision des salaires

Processus de révision

La révision des salaires minimums suit une procédure institutionnelle :

1. Saisine du Conseil national du dialogue social

2. Consultation tripartite (État, patronat, syndicats)

3. Étude d'impact économique

4. Adoption par décret gouvernemental

Critères de révision

Les principaux facteurs pris en compte incluent :

Évolution de l'indice des prix à la consommation

Croissance économique nationale

Productivité sectorielle

Situation de l'emploi

Comparaisons sous-régionales (CEDEAO/UEMOA)

Dispositions complémentaires

Primes et indemnités obligatoires

Au-delà du salaire de base, certaines primes sont légalement obligatoires :

Prime de transport : à vérifier selon les conventions

Prime d'ancienneté : 2% du salaire de base après 2 ans

Indemnité de logement : Variable selon les secteurs
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Prime de fin d'année : Selon les conventions collectives

Sanctions en cas de non-respect

Le non-paiement du salaire minimum expose l'employeur à :

Sanctions pénales : Amendes prévues par le Code du travail

Dommages et intérêts au profit du salarié

Intervention de l'Inspection du travail

Perspectives et évolutions récentes

Le gouvernement sénégalais s'est engagé dans une démarche de revalorisation progressive des salaires

minimums dans le cadre du Plan Sénégal Émergent (PSE). Les dernières révisions témoignent d'une volonté

d'amélioration du pouvoir d'achat des travailleurs, tout en préservant la compétitivité des entreprises.

Les négociations sectorielles se poursuivent régulièrement pour adapter les grilles salariales aux réalités

économiques et aux standards sous-régionaux de la CEDEAO.
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C H A P I T R E  0 5

Heures de travail et congés au Sénégal : Guide du droit du travail

Durée légale du travail au Sénégal

La durée légale du travail au Sénégal est encadrée par le Code du travail adopté par la Loi n° 97-17 du 1er

décembre 1997. Cette réglementation définit précisément les limites horaires que les employeurs doivent

respecter.

Durée hebdomadaire et quotidienne

La durée légale du travail est fixée à :

40 heures par semaine pour tous les secteurs d'activité

8 heures par jour maximum

Répartition sur 5 ou 6 jours selon l'organisation de l'entreprise

Cette durée peut être modulée selon les secteurs d'activité, notamment dans l'agriculture, l'industrie extractive

ou les services publics, sous réserve de respecter la durée hebdomadaire maximale.

Repos obligatoires

Le Code du travail sénégalais prévoit :

Repos quotidien : minimum 12 heures consécutives entre deux journées de travail

Repos hebdomadaire : 24 heures consécutives, généralement le dimanche

Pause déjeuner : minimum 1 heure pour les journées de 8 heures

Heures supplémentaires et majorations

Définition et limites

Les heures supplémentaires correspondent à tout travail effectué au-delà de la durée légale de 40 heures par

semaine ou 8 heures par jour. Le recours aux heures supplémentaires est limité et réglementé.

Limites légales :

Maximum 20 heures supplémentaires par semaine

Maximum 130 heures supplémentaires par an

Autorisation préalable de l'Inspecteur du travail pour dépassement
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Taux de majoration

Les heures supplémentaires donnent lieu à majoration du salaire selon les taux suivants :

1. Heures supplémentaires en semaine : 15% de majoration

2. Travail le dimanche et jours fériés : 40% de majoration

3. Travail de nuit (21h-5h) : 40% de majoration

4. Heures supplémentaires de nuit : cumul des majorations applicable

Compensation par repos

L'employeur peut, avec l'accord du salarié, compenser les heures supplémentaires par un repos compensateur

équivalent majoré dans les mêmes proportions que les taux de majoration salariale.

Congés payés annuels

Durée et acquisition

Le droit aux congés payés au Sénégal est régi par les dispositions suivantes :

Durée de base : 2 jours ouvrables par mois de service effectif

Minimum annuel : 24 jours ouvrables (soit 4 semaines)

Congés d'ancienneté : 1 jour supplémentaire par tranche de 5 ans d'ancienneté

Maximum : 30 jours ouvrables par an

Conditions d'acquisition

Pour bénéficier des congés payés, le salarié doit :

Avoir accompli au minimum 1 an de service continu dans l'entreprise

Avoir travaillé effectivement pendant la période de référence

Les périodes de maladie, maternité et accidents du travail sont assimilées à du temps de travail effectif

Indemnité de congé

L'indemnité de congé payé est calculée selon la règle du douzième de la rémunération perçue au cours des

12 mois précédant le départ en congé, ou selon la rémunération qu'aurait perçue le salarié s'il avait travaillé (la

formule la plus avantageuse s'applique).

Jours fériés légaux

Liste des jours fériés
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Le Sénégal reconnaît les jours fériés suivants, chômés et payés :

Jours fériés fixes :

1er janvier : Jour de l'An

4 avril : Fête de l'Indépendance

1er mai : Fête du Travail

25 décembre : Noël

Jours fériés religieux variables :

Korité (Aïd el-Fitr)

Tabaski (Aïd el-Kebir)

Mouloud (anniversaire du Prophète)

Lundi de Pâques (pour les chrétiens)

Ascension

Lundi de Pentecôte

Régime des jours fériés

Les règles applicables aux jours fériés sont :

Principe : jour férié chômé et payé

Travail exceptionnel : possible avec accord du salarié

Majoration : 100% de majoration du salaire si travail effectué

Repos compensateur : possible en remplacement de la majoration

Congés spéciaux

Congé de maternité

Les femmes salariées bénéficient d'un congé de maternité de 14 semaines :

6 semaines avant l'accouchement

8 semaines après l'accouchement

Indemnisation par la Sécurité sociale (IPRES)

Autres congés spéciaux

Le Code du travail prévoit également :

Congé de paternité : 2 jours (à vérifier)
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Congé pour événements familiaux : 3 jours pour mariage, décès d'un proche

Congé de formation : selon accord d'entreprise ou convention collective

Congé sans solde : sur autorisation de l'employeur

Secteurs spécifiques

Fonction publique

Les fonctionnaires et agents de l'État sont régis par le Statut général de la fonction publique qui prévoit

des dispositions particulières, notamment :

Durée hebdomadaire : 40 heures

Congés annuels : 30 jours ouvrables minimum

Congés bonifiés pour certaines zones d'affectation

Secteur privé formel

Les conventions collectives sectorielles peuvent prévoir des dispositions plus favorables que le Code du travail,

notamment dans :

Le secteur bancaire

L'industrie

Le commerce

Les télécommunications

Note : Il est recommandé de consulter la convention collective applicable à votre secteur d'activité pour

connaître les dispositions spécifiques en matière d'horaires et de congés.
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Licenciement et indemnités au Sénégal : Guide complet

Le droit du licenciement au Sénégal est encadré par le Code du travail (Loi n° 97-17 du 1er décembre

1997) et ses décrets d'application. Cette réglementation protège les droits des salariés tout en définissant les

obligations des employeurs lors des ruptures de contrat de travail.

Procédures de licenciement

Licenciement pour motif personnel

L'employeur doit respecter une procédure stricte avant de licencier un salarié :

Convocation à un entretien préalable : L'employeur doit convoquer le salarié par lettre recommandée

ou remise en main propre contre décharge, en précisant l'objet, la date, l'heure et le lieu de l'entretien

Délai minimum de 5 jours ouvrables entre la convocation et l'entretien

Entretien contradictoire : Le salarié peut se faire assister par un représentant du personnel ou un

délégué syndical

Notification du licenciement par lettre recommandée avec accusé de réception dans les 7 jours suivant

l'entretien

Licenciement pour motif économique

Les licenciements collectifs (à partir de 10 salariés sur 30 jours) nécessitent :

1. Information et consultation du comité d'entreprise ou des délégués du personnel

2. Notification à l'Inspecteur du travail

3. Respect de l'ordre des licenciements selon l'ancienneté, les charges de famille et les compétences

professionnelles

4. Recherche de reclassement et mise en place d'un plan social si possible

Autorisation préalable obligatoire

Certaines catégories de salariés bénéficient d'une protection spéciale nécessitant l'autorisation de l'Inspecteur

du travail :

Délégués du personnel et représentants syndicaux

Femmes enceintes et en congé de maternité
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Salariés en arrêt maladie (jusqu'à 6 mois)

Salariés victimes d'accidents du travail

Préavis de licenciement

Durée du préavis selon l'ancienneté

Le Code du travail sénégalais fixe les durées de préavis suivantes :

Employés et ouvriers :

1 à 6 mois d'ancienneté : 1 mois de préavis

6 mois à 2 ans : 1 mois de préavis

Plus de 2 ans : 2 mois de préavis

Agents de maîtrise et cadres :

1 à 2 ans d'ancienneté : 2 mois de préavis

Plus de 2 ans : 3 mois de préavis

Dispense de préavis

L'employeur peut dispenser le salarié d'effectuer son préavis en versant une indemnité compensatrice de

préavis équivalente au salaire de la période correspondante.

Indemnités de licenciement

Indemnité de licenciement

Tout salarié licencié avec au moins 1 an d'ancienneté a droit à une indemnité calculée comme suit :

De 1 à 5 ans d'ancienneté : 25% du salaire mensuel par année d'ancienneté

De 6 à 10 ans d'ancienneté : 30% du salaire mensuel par année d'ancienneté

Au-delà de 10 ans d'ancienneté : 35% du salaire mensuel par année d'ancienneté

Le salaire de référence est la moyenne des 12 derniers mois ou, si elle est plus favorable au salarié, la moyenne

des 3 derniers mois.

Autres indemnités dues

Indemnité compensatrice de congés payés : Proportionnelle aux congés non pris

Indemnité compensatrice de préavis : Si l'employeur dispense le salarié du préavis
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Solde de tout compte : Salaire du mois en cours, heures supplémentaires, primes dues

Majoration pour licenciement abusif

En cas de licenciement sans cause réelle et sérieuse, le salarié peut obtenir :

Dommages-intérêts équivalents à 1 à 2 mois de salaire par année d'ancienneté

Maximum de 24 mois de salaire pour les dommages-intérêts

Remboursement des frais de procédure

Recours et procédures contentieuses

Recours amiable

Avant toute action judiciaire, il est recommandé de :

1. Saisir l'Inspection du travail pour une médiation

2. Négocier avec l'employeur par l'intermédiaire des représentants du personnel

3. Recourir à une procédure de conciliation devant le tribunal du travail

Recours judiciaire

Le salarié peut saisir le Tribunal du travail dans les 2 ans suivant la rupture du contrat pour contester :

Le bien-fondé du licenciement

Le respect de la procédure

Le calcul des indemnités

Procédure en référé

Pour obtenir le paiement rapide d'indemnités non contestables, le salarié peut engager une procédure en

référé devant le président du tribunal du travail.

Spécificités sectorielles

Secteur privé formel

Les entreprises du secteur privé formel appliquent intégralement les dispositions du Code du travail et des

conventions collectives sectorielles.

Fonction publique

Les fonctionnaires relèvent du Statut général de la fonction publique (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

avec des procédures disciplinaires spécifiques.
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Secteur informel

Malgré l'absence fréquente de contrats écrits, les travailleurs du secteur informel peuvent invoquer les

dispositions du Code du travail devant les tribunaux compétents.

Conseils pratiques

Pour les salariés

Conserver tous les documents relatifs au contrat de travail et aux salaires

Demander un certificat de travail et un reçu pour solde de tout compte

Vérifier le calcul des indemnités avant de signer la transaction

Se faire conseiller par un avocat spécialisé en droit du travail si nécessaire

Pour les employeurs

Respecter scrupuleusement la procédure de licenciement

Documenter les motifs du licenciement

Calculer précisément les indemnités dues

Effectuer les déclarations obligatoires auprès de l'IPRES et de la CSS

Note : Les montants et procédures peuvent évoluer. Il est recommandé de consulter un conseil juridique pour

les situations complexes et de vérifier les dernières dispositions réglementaires auprès de l'Inspection du travail

du Sénégal.
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Sécurité sociale et assurance maladie au Sénégal : guide complet

Régime de sécurité sociale au Sénégal

Le système de sécurité sociale sénégalais est organisé autour de plusieurs institutions qui garantissent une

protection sociale aux travailleurs. Ce régime repose principalement sur l'Institution de Prévoyance

Retraite du Sénégal (IPRES) et la Caisse de Sécurité Sociale (CSS).

Cadre législatif

Le régime de sécurité sociale sénégalais est régi par :

Le Code de la sécurité sociale (Loi n° 73-37 du 31 juillet 1973)

La Loi n° 2004-37 du 15 décembre 2004 portant modification du Code de sécurité sociale

Le Décret n° 2006-1251 du 15 novembre 2006 portant application du Code de sécurité sociale

La Loi n° 2013-10 du 28 décembre 2013 instituant la Couverture Maladie Universelle (CMU)

Institutions de sécurité sociale

Le système comprend deux institutions principales :

1. L'Institution de Prévoyance Retraite du Sénégal (IPRES) : gère les prestations familiales et les

pensions de retraite

2. La Caisse de Sécurité Sociale (CSS) : couvre les risques professionnels, les prestations en espèces de

l'assurance maladie et les indemnités journalières

Assurance maladie et couverture sanitaire

Couverture Maladie Universelle (CMU)

Depuis 2013, le Sénégal a mis en place la Couverture Maladie Universelle (CMU) qui vise à garantir l'accès

aux soins de santé pour tous les résidents. La CMU comprend :

Régime d'assistance médicale (RAMED) pour les plus démunis

Régime contributif pour les travailleurs du secteur formel

Mutuelles de santé pour le secteur informel et rural

Prestations de l'assurance maladie
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Les prestations en nature comprennent :

Soins médicaux et chirurgicaux

Hospitalisation

Produits pharmaceutiques

Analyses et examens de laboratoire

Soins dentaires

Appareillage et prothèses

Les prestations en espèces incluent :

Indemnités journalières de maladie : 2/3 du salaire journalier de base pendant 26 semaines maximum

Indemnités de maternité : 100% du salaire pendant 14 semaines (6 semaines avant et 8 semaines après

l'accouchement)

Cotisations sociales

Répartition des cotisations

Les cotisations sociales au Sénégal se répartissent comme suit :

Branche Employeur Salarié Total

Prestations familiales (IPRES) 7% 0% 7%

Retraite (IPRES) 8,4% 5,6% 14%

Risques professionnels (CSS) 1% à 3%* 0% 1% à 3%

Prestations en espèces (CSS) 0,75% 0,75% 1,5%

*Le taux varie selon le niveau de risque de l'activité

Plafond de cotisation

Le plafond mensuel de cotisation est fixé à 63 000 XOF (à vérifier pour 2024). Les salaires supérieurs à ce

montant ne donnent pas lieu à cotisation sur la partie excédentaire.

Prestations familiales

Allocations familiales

Les prestations familiales gérées par l'IPRES comprennent :

Allocations familiales : 1 800 XOF par enfant et par mois (à vérifier)
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Allocation de naissance : versée à la naissance de chaque enfant

Allocation prénatale : versée pendant la grossesse sous conditions

Conditions d'attribution

Pour bénéficier des prestations familiales, il faut :

1. Être affilié à l'IPRES depuis au moins 3 mois

2. Avoir des enfants âgés de moins de 21 ans (ou 25 ans s'ils poursuivent des études)

3. Résider au Sénégal

4. Faire vacciner les enfants selon le calendrier national

Régime de retraite

Conditions de retraite

Le régime de retraite au Sénégal prévoit :

Âge légal de départ : 60 ans

Durée minimale de cotisation : 20 ans (240 mois)

Retraite anticipée possible à 55 ans avec 30 ans de cotisations

Calcul de la pension

La pension de retraite est calculée selon la formule :

Pension = Salaire moyen des 5 meilleures années × Taux de liquidation × (Nombre de trimestres

cotisés / Nombre de trimestres requis)

Accidents du travail et maladies professionnelles

Couverture des risques professionnels

La CSS assure la couverture contre :

Les accidents du travail

Les accidents de trajet

Les maladies professionnelles

Prestations accordées

En cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle :
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Soins médicaux : prise en charge à 100%

Indemnités journalières : 2/3 du salaire pendant l'incapacité temporaire

Rente d'invalidité : en cas d'incapacité permanente

Rente de survivants : pour les ayants droit en cas de décès

Procédures administratives

Affiliation et immatriculation

L'employeur doit :

1. Immatriculer l'entreprise auprès des organismes sociaux

2. Déclarer chaque salarié dans les 8 jours suivant l'embauche

3. Verser les cotisations avant le 15 du mois suivant

4. Produire les déclarations trimestrielles

Contrôle et sanctions

Le non-respect des obligations sociales expose l'employeur à :

Majorations de retard : 1,5% par mois de retard

Amendes administratives

Poursuites pénales en cas de travail dissimulé

Ce système de protection sociale, bien que perfectible, constitue un filet de sécurité important pour les

travailleurs sénégalais du secteur formel. Les réformes en cours visent à étendre progressivement cette

couverture à l'ensemble de la population.
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Syndicats et représentation des salariés au Sénégal : droits et cadre légal

Cadre légal de la liberté syndicale au Sénégal

La liberté syndicale au Sénégal est consacrée par la Constitution de 2001 et encadrée principalement par la Loi

n° 97-17 du 1er décembre 1997 portant Code du travail. Ce cadre juridique garantit aux travailleurs le droit

de constituer des organisations syndicales et d'y adhérer librement.

Fondements constitutionnels

L'article 25 de la Constitution sénégalaise dispose que "la liberté syndicale est reconnue. Tout travailleur peut

défendre ses droits et ses intérêts soit individuellement, soit collectivement ou par l'action syndicale". Cette

disposition constitutionnelle est renforcée par la ratification des conventions internationales de l'OIT,

notamment :

Convention n° 87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical (ratifiée en 1960)

Convention n° 98 sur le droit d'organisation et de négociation collective (ratifiée en 1961)

Convention n° 135 concernant les représentants des travailleurs (ratifiée en 1999)

Constitution et fonctionnement des syndicats

Conditions de création

Selon l'article L.211 du Code du travail, les syndicats professionnels peuvent être constitués par au minimum

sept (7) personnes exerçant la même profession, des métiers similaires ou connexes, ou des professions

concourant à l'établissement de produits déterminés.

Les formalités de création comprennent :

1. Dépôt des statuts à l'inspection du travail du ressort

2. Liste des membres du bureau syndical

3. Procès-verbal de l'assemblée générale constitutive

4. Paiement des frais de dépôt fixés à à vérifier FCFA

Capacité juridique

L'article L.213 du Code du travail confère aux syndicats régulièrement constitués la personnalité civile et le droit

:
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D'ester en justice

D'acquérir des biens meubles et immeubles

De contracter

De recevoir des subventions de l'État ou des collectivités publiques

Droit de grève : cadre et modalités d'exercice

Reconnaissance constitutionnelle

L'article 25 de la Constitution reconnaît le droit de grève, tout en précisant qu'il "s'exerce dans le cadre des lois

qui le régissent". Ce droit est détaillé dans le Code du travail aux articles L.274 à L.285.

Conditions préalables à la grève

Le Code du travail impose une procédure de règlement préalable des conflits avant tout déclenchement

de grève :

1. Phase de conciliation : Saisine de l'inspecteur du travail dans les 48 heures suivant la naissance du

conflit

2. Phase de médiation : En cas d'échec de la conciliation, intervention d'un médiateur désigné par le

ministre chargé du travail

3. Phase d'arbitrage : Possible sur accord des parties

Procédure de déclenchement

L'article L.278 exige un préavis de grève de six (6) jours francs pour les entreprises privées et de à vérifier

jours pour les services publics. Ce préavis doit mentionner :

Les motifs du conflit

Les lieux, date et heure du début de la grève

La durée prévue de la grève

Les catégories professionnelles appelées à y participer

Restrictions dans les services publics

La Loi n° 75-66 du 2 juillet 1975 réglemente le droit de grève dans les services publics et impose :

Le maintien d'un service minimum

Un préavis plus long pour certains secteurs stratégiques

L'interdiction de grève pour certaines catégories (magistrats, forces de l'ordre)
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Représentation des salariés dans l'entreprise

Délégués du personnel

L'article L.291 du Code du travail rend obligatoire l'élection de délégués du personnel dans tout établissement

employant habituellement au moins onze (11) salariés.

Effectifs et mandats

Le nombre de délégués est fixé selon l'effectif :

11 à 25 salariés : 1 délégué titulaire et 1 suppléant

26 à 50 salariés : 2 délégués titulaires et 2 suppléants

51 à 100 salariés : 3 délégués titulaires et 3 suppléants

101 à 250 salariés : 5 délégués titulaires et 5 suppléants

Au-delà de 250 salariés : nombre fixé par convention collective

Le mandat des délégués du personnel est de deux (2) ans renouvelable.

Comités d'entreprise

Les entreprises de plus de 50 salariés doivent constituer un comité d'entreprise selon l'article L.306 du Code

du travail. Ce comité comprend :

L'employeur ou son représentant (président)

Des représentants élus du personnel

Des représentants syndicaux le cas échéant

Protection des représentants

Les articles L.300 et suivants du Code du travail établissent un régime de protection spéciale pour les

représentants du personnel :

Interdiction de licenciement sans autorisation préalable de l'inspecteur du travail

Crédit d'heures pour l'exercice de leurs fonctions

Protection contre les mutations disciplinaires

Maintien de ces protections pendant 6 mois après la fin du mandat

Négociation collective et conventions

Cadre légal
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La négociation collective est encadrée par les articles L.171 à L.186 du Code du travail. Elle peut s'exercer à

plusieurs niveaux :

Conventions nationales interprofessionnelles

Conventions collectives de branche

Accords d'entreprise

Principales conventions collectives

Le Sénégal compte plusieurs conventions collectives sectorielles, notamment :

Convention collective nationale interprofessionnelle (mise à jour en à vérifier)

Convention collective du secteur bancaire

Convention collective des industries chimiques

Convention collective du bâtiment et des travaux publics

Convention collective du secteur minier

Organismes de contrôle et de régulation

Inspection du travail

L'inspection du travail, placée sous l'autorité du ministère du Travail, de l'Emploi et des Relations avec

les Institutions, veille au respect des droits syndicaux. Elle compte à vérifier inspecteurs répartis sur

l'ensemble du territoire national.

Conseil national du dialogue social

Créé par à vérifier la référence exacte, cet organe tripartite (État, patronat, syndicats) facilite le dialogue social

et examine les questions relatives aux relations du travail.

Défis actuels et perspectives

Malgré un cadre juridique globalement protecteur, plusieurs défis demeurent :

Faible taux de syndicalisation dans le secteur privé (estimé à à vérifier%)

Prédominance du secteur informel où les droits syndicaux sont peu respectés

Nécessité de modernisation de certaines dispositions du Code du travail

Renforcement des capacités des organisations syndicales

Les réformes en cours visent à adapter le cadre légal aux évolutions du marché du travail sénégalais et aux

standards internationaux de l'OIT, dans le contexte de l'intégration régionale CEDEAO.
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C H A P I T R E  0 9

Harcèlement et discrimination au travail au Sénégal : droits et recours

Cadre juridique de protection contre le harcèlement et la discrimination

Le Sénégal dispose d'un arsenal juridique solide pour protéger les travailleurs contre le harcèlement et la

discrimination en milieu professionnel. Cette protection s'articule autour de plusieurs textes fondamentaux qui

garantissent l'égalité de traitement et la dignité au travail.

Textes de référence

Code du travail (Loi n° 97-17 du 1er décembre 1997) : texte principal régissant les relations de travail

Constitution du Sénégal de 2001 : garantit l'égalité devant la loi et interdit les discriminations

Loi n° 99-05 du 29 janvier 1999 sur la parité homme-femme

Code pénal sénégalais : réprime certaines formes de harcèlement

Définition et types de harcèlement au travail

Harcèlement moral

Selon le Code du travail sénégalais, le harcèlement moral se caractérise par des agissements répétés ayant

pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte aux droits et à

la dignité du salarié, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel.

Les manifestations courantes incluent :

Critiques injustifiées et répétées

Isolement du salarié

Surcharge ou privation de travail

Humiliations publiques

Menaces concernant l'emploi

Harcèlement sexuel

Le harcèlement sexuel est défini comme tout comportement à connotation sexuelle ou tout autre

comportement fondé sur le sexe qui porte atteinte à la dignité des femmes et des hommes, y compris les

avances sexuelles non désirées, les demandes de faveurs sexuelles ou tout autre comportement de nature
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sexuelle.

Formes de discrimination interdites

La législation sénégalaise prohibe toute discrimination fondée sur plusieurs critères :

Critères de discrimination interdits

1. Origine raciale ou ethnique

2. Sexe et genre

3. Religion et convictions

4. Opinions politiques

5. Origine sociale

6. Situation de famille

7. Handicap

8. État de santé (dans les limites légales)

Domaines d'application

La protection s'étend à tous les aspects de la relation de travail :

Recrutement et embauche

Rémunération et avantages sociaux

Formation professionnelle

Promotion et évolution de carrière

Conditions de travail

Licenciement

Obligations de l'employeur

Prévention et sensibilisation

L'employeur a l'obligation légale de :

Prendre toutes dispositions nécessaires pour prévenir les faits de harcèlement

Informer les salariés sur les dispositions relatives au harcèlement

Afficher dans les lieux de travail les textes relatifs à l'égalité professionnelle

Mettre en place des procédures de signalement et de traitement des plaintes

Sanctions disciplinaires
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L'employeur doit sanctionner tout salarié ayant procédé à des faits de harcèlement ou de discrimination. Ces

sanctions peuvent aller de l'avertissement au licenciement pour faute grave, selon la gravité des faits.

Recours et procédures pour les victimes

Procédures internes

Les victimes peuvent :

1. Saisir les représentants du personnel (délégués du personnel, comité d'entreprise)

2. Alerter l'employeur par écrit avec accusé de réception

3. Utiliser les procédures internes de l'entreprise si elles existent

4. Solliciter la médiation de l'inspecteur du travail

Recours judiciaires

En cas d'échec des procédures internes, plusieurs voies de recours sont possibles :

Juridiction civile

Tribunal du travail : compétent pour les litiges liés au contrat de travail

Demande de dommages-intérêts pour préjudice subi

Résolution du contrat aux torts de l'employeur

Juridiction pénale

Certains faits peuvent constituer des infractions pénales :

Harcèlement sexuel : à vérifier - sanctions pénales spécifiques

Coups et blessures

Injures et diffamation

Discrimination dans l'emploi

Protection des témoins et lanceurs d'alerte

La loi sénégalaise protège les salariés qui témoignent ou relatent des faits de harcèlement :

Interdiction de sanctions contre les témoins de bonne foi

Nullité des mesures discriminatoires prises en représailles

Obligation de réintégration en cas de licenciement abusif

Dommages-intérêts pour préjudice subi

Sénégal • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Rôle des institutions de contrôle

Inspection du travail

Les inspecteurs du travail ont pour mission de :

Veiller à l'application des dispositions légales

Enquêter sur les signalements

Proposer des mesures correctives

Dresser des procès-verbaux en cas d'infraction

Tribunaux du travail

Ces juridictions spécialisées traitent les conflits individuels et collectifs du travail, y compris les affaires de

harcèlement et discrimination.

Conseils pratiques pour les victimes

Constitution du dossier

Il est essentiel de :

1. Documenter les faits : dates, lieux, témoins, circonstances

2. Conserver les preuves : emails, messages, témoignages écrits

3. Consulter un médecin en cas d'impact sur la santé

4. Se faire accompagner par un représentant syndical ou un avocat

Délais de prescription

Les actions en justice doivent être engagées dans les délais légaux :

Actions civiles : généralement 2 ans à compter des faits

Actions pénales : à vérifier selon le type d'infraction

Perspectives et évolutions récentes

Le Sénégal continue de renforcer son dispositif de protection avec :

L'adoption progressive de nouvelles dispositions

La sensibilisation accrue des entreprises

Le développement de la jurisprudence

L'harmonisation avec les standards internationaux
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Note importante : En cas de harcèlement ou discrimination au travail, il est recommandé de consulter

rapidement un avocat spécialisé en droit du travail ou de contacter l'inspection du travail pour obtenir des

conseils adaptés à la situation spécifique.
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Travail des femmes et congé maternité au Sénégal : Guide complet

Le cadre juridique du travail des femmes au Sénégal

Le Sénégal a développé un arsenal juridique pour protéger les droits des femmes au travail, principalement

encadré par le Code du travail (Loi n° 97-17 du 1er décembre 1997) et complété par diverses conventions

internationales ratifiées par le pays. Ces dispositions visent à garantir l'égalité professionnelle et à protéger la

maternité dans le cadre professionnel.

La Constitution sénégalaise de 2001 proclame l'égalité entre hommes et femmes dans tous les domaines, y

compris professionnel. Cette base constitutionnelle est renforcée par l'adhésion du Sénégal aux conventions de

l'Organisation Internationale du Travail (OIT), notamment la Convention n° 100 sur l'égalité de rémunération et

la Convention n° 111 sur la discrimination.

Les droits spécifiques des femmes au travail

Protection contre la discrimination à l'embauche

Le Code du travail sénégalais interdit formellement toute discrimination basée sur le sexe lors du recrutement.

Les employeurs ne peuvent pas :

Refuser un emploi à une femme en raison de son sexe, sauf pour des postes spécifiquement interdits par la

loi

Poser des questions relatives à la grossesse ou aux projets familiaux lors des entretiens

Exiger un test de grossesse comme condition d'embauche

Appliquer des critères de sélection différents entre hommes et femmes

Travaux interdits aux femmes

Conformément aux articles 143 à 145 du Code du travail, certains travaux sont interdits aux femmes pour des

raisons de sécurité et de santé :

Travaux souterrains dans les mines et carrières

Port de charges excédant 25 kilogrammes

Travaux de nuit dans l'industrie (avec exceptions pour certains secteurs)

Travaux exposant à des substances toxiques dangereuses pour la reproduction
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Égalité salariale

Le principe "à travail égal, salaire égal" est inscrit dans le Code du travail sénégalais. Les employeurs sont

tenus de respecter une rémunération équitable sans distinction de sexe. Cependant, selon les données du

Bureau International du Travail (à vérifier), l'écart salarial entre hommes et femmes persiste dans certains

secteurs au Sénégal.

Le congé de maternité : dispositions légales

Durée et répartition du congé

Selon l'article 143 du Code du travail sénégalais, les femmes salariées bénéficient d'un congé de maternité

de 14 semaines réparties comme suit :

1. 6 semaines avant l'accouchement (congé prénatal)

2. 8 semaines après l'accouchement (congé postnatal)

Cette durée peut être prolongée en cas de complications médicales attestées par un certificat médical. Le

congé postnatal peut être étendu jusqu'à 3 semaines supplémentaires sur prescription médicale.

Conditions d'attribution

Pour bénéficier du congé de maternité, la salariée doit :

Être affiliée à la Caisse de Sécurité Sociale

Justifier d'au moins 6 mois de cotisations avant la date présumée d'accouchement

Présenter un certificat médical attestant de la grossesse

Informer son employeur au moins 3 mois avant la date présumée d'accouchement

Indemnisation du congé de maternité

Pendant le congé de maternité, la salariée perçoit des indemnités journalières versées par l'Institut de

Prévoyance Maladie (IPM). Le montant correspond à :

100% du salaire journalier moyen des 3 derniers mois précédant l'arrêt de travail

Plafonnement à 5 fois le SMIG journalier (à vérifier pour le montant exact en XOF)

Versement pendant toute la durée du congé légal

Protection de l'emploi pendant la grossesse

Interdiction de licenciement
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L'article 144 du Code du travail protège les femmes enceintes contre le licenciement. Il est strictement

interdit de licencier une salariée :

Pendant sa grossesse

Durant son congé de maternité

Pendant les 12 mois suivant son retour de congé de maternité

Cette protection s'applique même si l'employeur ignorait l'état de grossesse au moment de la notification du

licenciement, à condition que la salariée informe son employeur de sa grossesse dans un délai de 15 jours.

Aménagements du poste de travail

Les employeurs sont tenus d'aménager les conditions de travail des femmes enceintes :

Réduction ou suppression des heures supplémentaires

Interdiction du travail de nuit à partir du 6ème mois de grossesse

Aménagement du poste si nécessaire sur prescription médicale

Autorisation d'absence pour les consultations prénatales

Allaitement et reprise du travail

Congé d'allaitement

Après la reprise du travail, les mères qui allaitent bénéficient de dispositions spéciales :

Deux pauses d'une demi-heure chacune pendant les heures de travail

Ces pauses sont considérées comme temps de travail effectif

Durée : 15 mois à compter de la naissance de l'enfant

Possibilité d'aménager les horaires de travail

Structures d'accueil

Les entreprises employant plus de 300 femmes doivent mettre en place :

Une crèche ou garderie d'enfants

Un local d'allaitement approprié

Ou participer au financement d'une crèche collective

Recours et sanctions

Voies de recours

En cas de violation de leurs droits, les travailleuses peuvent :
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1. Saisir l'Inspection du travail pour médiation

2. Déposer une plainte devant le Tribunal du travail

3. Solliciter l'assistance des organisations syndicales

4. Faire appel aux associations de défense des droits des femmes

Sanctions prévues

Les employeurs contrevenant aux dispositions sur le travail des femmes s'exposent à :

Amendes de 50 000 à 500 000 XOF (à vérifier)

Dommages-intérêts en faveur de la salariée

Réintégration obligatoire en cas de licenciement illégal

Sanctions pénales en cas de récidive

Défis et perspectives

Malgré un cadre juridique protecteur, des défis persistent dans l'application effective de ces droits. Le secteur

informel, qui emploie une large partie des femmes sénégalaises, échappe souvent à ces protections. Les efforts

se concentrent désormais sur la sensibilisation des employeurs et le renforcement des mécanismes de contrôle

pour garantir une égalité réelle entre hommes and femmes dans le monde professionnel sénégalais.
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Travail des jeunes au Sénégal : âge minimum et droits

Âge minimum légal d'emploi au Sénégal

Au Sénégal, le Code du travail (Loi n° 97-17 du 1er décembre 1997) fixe l'âge minimum d'admission à

l'emploi à 16 ans. Cette disposition s'aligne sur les conventions internationales de l'Organisation Internationale

du Travail (OIT), notamment la Convention n° 138 ratifiée par le Sénégal en 1999.

Exceptions à l'âge minimum

Travaux légers : Les jeunes de 13 à 15 ans peuvent exercer des travaux légers n'affectant pas leur santé,

leur développement ou leur scolarité

Formation professionnelle : L'apprentissage peut débuter dès 14 ans dans le cadre de programmes de

formation agréés

Entreprises familiales : Participation aux activités familiales non dangereuses sous surveillance

parentale

Protection des mineurs au travail

Travaux interdits aux mineurs

Le Code du travail sénégalais interdit formellement l'emploi des mineurs de moins de 18 ans dans :

1. Travaux souterrains dans les mines et carrières

2. Manipulation de substances toxiques ou dangereuses

3. Travail de nuit (entre 20h et 6h)

4. Portage de charges lourdes supérieures à leurs capacités physiques

5. Travaux en milieux insalubres ou moralement dangereux

6. Exploitation dans l'industrie extractive

Conditions de travail spécifiques

Pour les jeunes de 16 à 18 ans autorisés à travailler, des conditions particulières s'appliquent :

Durée maximale : 8 heures par jour, 40 heures par semaine

Repos obligatoire : 12 heures consécutives minimum entre deux journées de travail
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Congés : 2 jours ouvrables par mois minimum

Visite médicale : Obligatoire avant embauche et contrôle annuel

Formation : Temps réservé à la formation professionnelle

Lutte contre le travail des enfants

Ampleur du phénomène

Selon l'Enquête Nationale sur le Travail des Enfants (ENTE) de 2018, environ 31,1% des enfants âgés

de 5 à 17 ans sont impliqués dans le travail des enfants au Sénégal, soit près de 1,2 million d'enfants.

Secteurs les plus concernés

Agriculture : 85,7% des enfants travailleurs (cultures d'arachide, coton, riz)

Pêche artisanale : Particulièrement dans les régions côtières

Mines artisanales : Extraction d'or dans l'est du pays

Commerce informel : Vente ambulante, petits commerces

Travail domestique : Notamment les "petites bonnes" en milieu urbain

Mécanismes de contrôle

Le Ministère du Travail, du Dialogue social et des Relations avec les Institutions coordonne la lutte

contre le travail des enfants à travers :

Inspection du travail : 45 inspecteurs répartis dans 14 régions (à vérifier)

Comités départementaux de lutte contre le travail des enfants

Cellule nationale de lutte contre la traite des personnes

Sanctions pénales : Amendes de 100 000 à 500 000 FCFA et emprisonnement possible

Programmes d'insertion professionnelle des jeunes

Stratégie Nationale pour l'Emploi des Jeunes (SNEJ)

Le gouvernement sénégalais a adopté la SNEJ 2021-2025 avec l'objectif de créer 350 000 emplois pour les

jeunes, dont 150 000 emplois directs et 200 000 emplois indirects.

Principaux programmes en cours

1. Programme d'Urgence pour l'Emploi et l'Insertion Socio-économique des Jeunes (PUEIS)

Budget : 450 milliards de FCFA sur 5 ans
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Bénéficiaires ciblés : 75 000 jeunes de 16 à 35 ans

Secteurs prioritaires : Agriculture, numérique, artisanat, services

2. Fonds National de Financement de l'Entrepreneuriat des Jeunes (FNFEJ)

Dotation : 30 milliards de FCFA

Prêts : De 500 000 à 50 millions de FCFA

Taux d'intérêt : 3% à 5% selon le profil

3. Programme National de Bourses de Sécurité Familiale (PNBSF)

Allocation : 25 000 FCFA par trimestre par famille bénéficiaire

Condition : Maintien des enfants à l'école

Familles bénéficiaires : Plus de 350 000 (à vérifier)

Dispositifs de formation professionnelle

Centres de formation

Centres de Formation Professionnelle et Technique (CFPT) : 85 centres publics

Institut Supérieur d'Enseignement Professionnel (ISEP) : 14 établissements

Centres privés agréés : Plus de 200 structures

Apprentissage dual

Le système d'apprentissage dual associe formation théorique et pratique professionnelle :

Durée : 2 à 3 ans selon la filière

Secteurs : Mécanique, électricité, couture, menuiserie, informatique

Certification : Certificat de Qualification Professionnelle (CQP)

Défis et perspectives

Principaux défis

Économie informelle : Plus de 90% des emplois échappent au contrôle de l'inspection du travail

Pauvreté : 37,8% de la population vit sous le seuil de pauvreté (ANSD, 2018)

Inadéquation formation-emploi : Décalage entre compétences et besoins du marché

Exode rural : Migration des jeunes vers les centres urbains

Perspectives d'amélioration

1. Renforcement du cadre légal : Révision du Code du travail en cours
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2. Digitalisation : Développement de l'économie numérique

3. Partenariats public-privé : Implication accrue du secteur privé dans la formation

4. Coopération régionale : Harmonisation des politiques au niveau CEDEAO

La protection des jeunes travailleurs et leur insertion professionnelle demeurent des priorités nationales,

nécessitant une coordination renforcée entre tous les acteurs du développement socio-économique du Sénégal.
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